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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LA DÉPENSE POUR L'EMPLOI EN 1997
1

................................ .. .. .. .
: La dépense pour l'emploi (1) est estimée:

: pour 1997à 318 milliards de francs, soit. :
. une hausse de 2,3 % en francs constants, .. .
. moinsmarquéequecellede l'année pré- .. .. cédente.Cettedépensenecomprendpas.
: les réductions générales de charges sur:

: les has salaires vers lesquelles l'actioQ :
. s'est fortementredéployée.Si l'on pre- .. .
. nait en compte ces haisses générales, .. .. l'effort globalserait en progressionde .
: 4,4 % par rapport à1996.' :. .. Les dépenses d'indemnisation du chô- .
. .
. mage augmentent de 7 % et représen- .
: tent 40 % de l'ensemble. Les dépenses:
: actives Iléchissent très légèrement; en :
. conséquence, leur part dans le total re- .. .. cu le sensiblement (51 %). .. .. .. .. .. (1) ~ Les pub/icatitms antérieures',jllSqu 'ù celle.. traitant de la dépense pour l'emploi en 1994, étaient.. .
. intitulées«I.escomptesde l'emploietde laforma- .. tÙmprofessionnelle». .. .. .. .. ................................

Il;;:;;.:;;.I,,-~

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Dans un contexte où, après une
inflexion favorable de la mi-1994 à
la mi-1995, la croissance du chô-
mage s'est poursuivie jusqu'au mi-
lieu de l'année 1997, la dépense réa-
lisée en 1997 au titre de l'action
pour l'emploi et contre le chômage
s'élève à 318 MdF, après 307 MdF
en 1996, soit une progression de
2,3 % en francs constants (2). Si
l'on ajoute à cette dépense celle cor-
respondant aux exonérations de co-
tisations d'allocations familiales et
à la réduction dégressive de cotisa-
tions de sécurité sociale sur les
bas salaires, le montant atteint
365 MdF, après 345 MdF en 1996,
soit une progression de 4,4 % (en-
cadrés 2 et 3).

La dépense pour l'emploi pro-
gresse en 1997 comme le produit
intérieur brut. Ainsi, le ratio OPE /
PlB reste à 3,9 %. Si l'on inclut les

(2) Dam ce documdll, tous les 111011.

tmlls sont donnés ell milliards de francs
courants mais toutes les b'olutÙms sont
dOl/fiées enful/Ics COflStal/tJ 1990 (illdice

d'el/semble des prix à la cOflsommation).
De même les échelles des [!,raphiques sont
el/ francs comtants /990.



1973 1980 1990 1991 1992 199."\ 199-t 1995 1'196

r
1'1'17

Dépense pour l'emploi (MdF courants) 10.2 64.R 2t9.3 241.9 265.2 294,6 .293.9 .2~NA 307.2 .~IS.I

248,-1 305.6 3111.1 3~5. 1 36-1,8

Variation annuelle (F. constants, en 9r)
- + 4,9 + 4,9 + 6,9 + 7,] + X.X 1.9 . .~.2 +41 + 2.3

+ j(}.2 + (J.7 - (J.2 . V.I + ~.-I

DPE 1 PIB (en %) Uh.
"'H

0.90 2.31 3.37 3.57 3,79 4.1 ()
3.9H 3.7X 3.lJ() 3.<)1

-1.22 ~.13 -I,rJ5 -1,3.\' -1.-18
DEFM (moyenne annuelle,

catégories 1+6, en milliers)... ..... 394 1451 2505 2709 2911 3 171 .132lJ 3.250 ,~3X5 3:) 14
Variation annuelle (cn %). - + 7,5 -1.1 + 8,2 + 7,) + K9 + 5.0 -2.4 + 4.2 + 3.X

El! ÙaJiqul's. dl'IJltl.\' 1993. Y ('oml'rÜ /('s hais,\l'S génh'aln dl' clw1'gcl' .1//rle,l' hm .\(/ll1i1'o.

réductions générales de charges sur
les bas salaires, ce ratio atteint son
plus haut niveau: 4,5 % (tableau 1).

Quant à l'effort global de la col-
lectivité par chômeur, c'est-à-dire
tel qu'il apparaît en rapportant la
DPE, exprimée en points de PlB,
au taux de chômage, il diminue en-
core un peu en 1997, compte tenu
de l'évolution défavorable du chô-
mage. Il reste ainsi un peu inférieur
à un tiers de point de PlB par point
de chômage. En revanche, si l'on
ajoute les réductions générales de
charges sur les bas salaires, le ratio
augmente légèrement à 0,36 % (gra-
phique 1).

Les pouvoirs publics assurent

39 % de la dépense totale

En 1997, la dépense pour l'em-
ploi prise en charge par l'État et les
collectivités territoriales atteint
123 MdF, soit 39 % de la dépense
totale. Cette part est en repli de
2 points pour la deuxième année
consécutive. En valeur absolue, la
dépense des pouvoirs publics fléchit
de 2 % chaque année depuis 1995.
Avec 41 % de la dépense totale en
1997, l'UNEDICaugmente sa parti-
cipation, pour la deuxième année
consécutive, en raison de l'augmen-
tation des dépenses d'allocations de
chômage et du développement de
l'allocation de remplacement pour
l'emploi (ARPE).La part de l'ACOSS

- --

Graphiquc 1
Dépense pour l'emploi en points dl' PHI, rapportée au faux de l'htmulge BIT

En pourcentage
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Source: MES-DARES, Comptes de l'emploi.
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Graphiquc 2
Qui finance la dépense pOlir l'emploi?
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Source: MES-DARES. Comptes de ['cmploi.

l~lb]cau 1
La dépense pOlir l'emploi comparée à quelques grandeurs significatins

Source: MES-DARES.
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1990 1991 1992 1993 199~ 1995 1996 1997

Dépl.':nses passives ...... + 0,2 + 4,6 + 4,6 + 2,9 - 4,3 - 5,9 + 2,0 + 5,5

Dépenses actives. + Il,B + 9,8 + 10,2 + 15,7 + 0,7 - 0,5 + 6,1 - 0,7

Ensemble DPE .......... + 4,9 + 6,9 + 7,1 + 8,8 .1,9 .3,2 + 4,1 + 2,3

Dépenses actives t

+ baisses de charges... + IB,9 + 5,8 + 5,0 + 15,1 + 3,6

Ensemble DPE
7t+ baisses de charges ...

"
+ 10,2 + 0,7 - 0,2 + 9,1 +4,4

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997

Dépenses passives ..... 56,8 55,6 54,3 51,4 50,1 48,7 47,7 49,2

Indemnis'llion
du chômage. ............. 39,8 42,1 43,4 41,9 40,2 38,9 38,2 40,1

Incitation au rctrait
d'activité .... ............. 16,9 13,5 10,9 9,5 9,8 9,8 9,5 9,2

Dépenses actives ....... 43,2 44,4 45,7 48,6 49,9 51,3 52,3 50,8

Formation profession.. 30,7 30,5 30,4 30,5 29,3 28,2 28,0 26,4

Promotion dc l'emploi
ct création J'emploi. 6,7 .. 7,6 8,6 10,3 Il,9 14,1 15,5 16,1

Exonérations
non compensées.. ........ 0,5 1,3 1,8 2,5 3,2 3,6 3,4 3,3

Maintien de l'emploi.. 1.6 1,4 1,5 2,1 1.9 1,6 1,6 1,2

Incitation à l'i.lctivité . 2,1 1,8 1,7 1,7 1,7 1,9 1,9 1,9

Fonctionnement
UU marché du travail... 1,7 1.X 1,8 1,7 1,8 1,9 1,8 1,9

TÜtal. ........................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

1990 1991 1992 : 1993 1994 1995 1996 1997

Dt:pt'nses passins ,

Indemnisation du chÔmage .... 87 374 lOI 772 115 109' 123 289 118296 112559 117 235 127 408

Incitation au retrait J'activité. 37 109 32 653 28 879 27 987 2B 912 28 347 29 288 29 114

n~pt'lIst's adives

FIJ[ll1ation professionnelle ...... 67371 73 828 80 604 B9712 86 258 81 483 85 988 83 850

Promotion de l'emploi
~1n15ation d'emploi. 14675 18290 22731 30 207 34 958 40 840 47 557 51 339

Exonération... non compemées 1 048 3202 4653 7219 9363 10 494 10 585 10597

~Ltinticndc l'cmploi.. 3467 34B3 4057 6227 5725 4746 5049 3831

InLit;l1ion Ül'at.:tivité . 4504 4432 4441 4929 5009 5479 5783 6032

I:(lIIcti(lnnemcnt

du m;lrché du travail.. ..... .... 37B5 4234 4740 5010 5399 5491 5682 5902

ltltOjI......................................... 219334 241 895 265 214 294 580 293919 289 438 307 169 318 072

(correspondant aux exonérations
non compensées) est stable à 3,5 9'0.
Celle ùes entreprises diminue d'un
point il 16 Cie(graphique 2).

51 % de dépenses « actives »

Les dépenses actives (encadré 3,
point 6) ne progressent plus en vo-
lume (- 0,7 % en 1997). Cependant,
si J'on ajoutait les baisses généra-
les de charges à la masse de ces
dépenses actives, la progression se-
rait de près de 4 % (tableau 2). En
raison de la progression des dépen-
ses d'indemnisation du chômage, les
dépenses passives augmentent,
quant il clles, de près de 6 %, après
deux années de recul (1994-1995)
et une année de reprise (1996) ; leur
part dans la DPE s'établit il 49 %.

En conséquence, la part des dé-
penses actives qui augmentait len-
tement mais régulièrement, s'inflé-
chit il 5 l '10de la dépense pour l'em-
ploi en 1997 (tahleau 3 et graphi-
que 5).

Les dépenses d'indemnisation
du chômage augmentent de
7%

Les dépenses d'indemnisation
du chômage s'élèvent en 1997 il
127,4 MdF, soit près de 1,6 point
du PIB, Elles progressent de plus

Tableau 2
Taux de croissance annuel des dépenses actins ou passives (en volume)

Soun::1.: : MES-DARES.

Tableau 3
Structure de \a dépense pour l'emploi

Source: MES-DARES.

Tableau 4
Évolution de la dépense pour l'emploi

El/millions âe Frallcs

SOllrœ: MES-DARES
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GraphilJuc J

La dépense puur l'cmplui p:u ruhrhlUl' (en Francs constants)
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Graphique 4

La dépense pour l'emploi par rubrique en points de PlU

En pourcentage
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En pourcentage
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Graphique 5
Structure de la dépense pour l'emploi
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de 7 cie en francs constants. ac<.:cll-

tuant fortement Il' IllHIVl'aUIllOll\'e-

ment de hausse entaml; l'Il 1<)t)().

'

1

Le Illontant totallks allocations

dl' chÔma!!l' avoi...ine 110 MdF. ni-
veau toutefois Ull peu iJJf~riL'ur ;1

ceux des années 1<)l)2 ;'1 It)<).i (~ra-

phiLJue 6), Celui des allocations ser-

vies par le n~giml' d '(/S.\'IIIII1ICt'cI/(Î-

magl' atteint 94,7 MdF Il prO~rl'''''''l'
de 6 q-, après la forte hai",sl' CIJrl'-

gistrée en 1994 l't 19l)). ...uitl' all\

réformes induites par les COI1\'cn-

tions UNEDICde 199.\ et 19()5. Les
dépenses du régimc de solidllritt:,
soit 15,2 Mdl--~progressent encorc
de près de 9 gr, en raison notam-
ment de la revalorisation de l'ASS
aveceffetaul"juillet 1997,Ainsi,
la part du régime d'assurance chô-
mage dans l'ensemble des alloca-
tions versées, qui progressait depuis
1990(jusqu'Ù 90,5 '7cen 1993), flé-
chit ensuite quelque peu chaque
année (86 Cieen 1997),

En lien avec la dégradation du
marché du travail depuis le second
semestre de 1995. le nombre moyen
de chômeurs indemnisés augmente
de 0,9 '7c en 1997, après 1,5 '7c en
1996. Par rapport au nombre de
personnes potentiellement indemni-
sables, qui progresse, lui, de 4,0 '7c,
le taux global moyen de couver-
ture (3) observé au cours de l'an-
née 1997 s'émousse de plus d'un
point, pour atteindre 54 Cfc(graphi-
que 7). Le nombre moyen d'alloca-
taires du régime d'assurance chÔ-
mage (1 790 (00) augmente de plus
de 1 !J'c, et le montant moycll dl'
l'allocation unique t/i:grcssil'l' s' ac~
croît de 6 cie.Cette forte inlll'xÎol1
s'cxplique, Ù parts égales, par lrois
raisons: la progression du salaire
de référence, la revalorisation du
barème et la cn?<ltion de 1'(/1/0('(/-

(3/ Tallx cil' ('(J//I'IT/lm' calcl//l; 1'/1 l'Il{'.

Pol'/(/II/ fI' !lo/llhl'l' mO\'/'1I
cI'{/ffo(,(/(ill/'o

(//1 (0(1// dt'.\' d/'lIIlIlId('uI',\- d'nl/ploi dl',\

('(/(I;g(JrÈl',\- / +2+3 +6+ 7 +8
(,(

cil'.\' d/.\II/'II-

sh dl' l'1'('II/'I'cl1l' d'l'mploi ill/It'/J//Ii.\'é.\' (('II

IlIOYClIIII' ll!llll/I'ffr. ../,26 lIIillion.\' cil' /Jl'I'-

50llllt'5 l'II /997, IIpn~.\ ..J,JO //Ii Il ions 1'11

1996).
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tioll aux chÔmeurs âgés qui béné-
ficie à 56000 personnes à la fin de
l'année 1997 (encadré 1). D'autre
part, 497 400 personnes, en
moyenne, perçoivent l'allocation de
s()lidarité spéc{filft/e, soit une légère
inflexion (-0,5 C;c)qui ne traduit que
faihlement la baisse des entrées en
ASScausée par le durcissement des
conùitions d'accès depuis le j<:ljan-
vier 1997. Le montant moyen perçu
progresse notamment du fait de la
revalorisation du barème au

1" juillet 1997 (+2 C;cpar rapport à
1994). L'allocution d'insertion est
versée ~l un faible nombre de
personnes (15 000 allocataires
en moyenne en 1997, comme en
1996).

Trois postes importants, dont les
deux premiers progressent sensible-
ment, sont en outre rattachés aux
dépenses d'indemnisation du chô-
mage: les validations de points de
retraite (8,3 MdF), les frais de ges-
tion administrative (6,4 MdF) qui
correspondent à la majeure partie
des frais de fonctionnement du
régime d'assurance-chômage et
les fonds sociaux de l'UNEDIC
(1,2 MdF). Par ailleurs, l'allocation
pour perte d'emploi public, suppor-
tée par les employeurs publics, est
estimée à 1,5 MdF.

Lé~er recul des dépenses de
préretraite malgré le dévelop-
pement de l'ARPE

Second élément des dépenses
passives, les dépenses d'incitation
au retrait d'activité s'élèvent en
1997 à 29, 1 MdF, soit une inflexion
de près de -2 % en un an. Leur ten-
dance à la baisse depuis dix ans, très
ralentie à partir de 1993, s'était in-
terrompue en 1996 du fait de la
création de l'AKPEà la fin de l'an-
née 1995.

Parmi les systèmes généraux de
préretraite, r allocation spéciale
d/l l'NE - principal dispositif
de préretraite totale en vigueur
aujourd'hui - continue de chuter à

--------.
PRE\tli:RI:S-Sy,o,;TlJt:sES

LES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE

D~puis août 1992 ~t la convention UNEDICapplicahle au FI janvicr 1993,
l'allocatiollllfliqlle déRressive est versée aux chômeurs qui ont une référencc
de travail et ont perdu involontairement un emploi salarié. Elle remplace
Llilocalioll de base et l'allocation de fin de droits. La durée d'affiliation
antérieure et l'âge il la ruptur~ du contrat (50, 55 ails) déterminent la durée
de vers~menl à taux plcin ainsi qu~ la durée maximalc. Son montant est
affccté tous les six mois d'un taux dégressif (quatre mois avant la convention
Ju 1'.1janvier 1997). L'a!location aux chÔmeurs âgé,}. est une modalité de

l' AUD,entfé~ en viglJ~ur le 1er j.lIlvier 1997. Elle est ouverte aux allocataires
du régÎlIle d'assurance-chômage qui justifient de 160 trimestres validés par
l'assurancc-vieillesse; elle est versée jusqu'à l'âge Je 60 ans. Son montant
correspond au taux plein de l'AU,D.

L'allocation de solidarité spé~ijique bénéficie à tout allocataire (sous con-
ditions J'activité et de plafond de ressources) ayant épuisé ses droÎts au ré-
gim~ d'assurance-chômage. L'accès à J'allocatioll d'insertion est réservé,
depuis le 1cr janvier 1992, à des catégories particulières (réfugiés, anciens
détenus,...). Les allocations du régime de solidarité ont été fortement revalo-
risées en 1998.

Graphique 6
1\lontant des allocations de chômage versées
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Graphique 7
ChÙmeurs, ch()meurs indemnisé~ et chi.meurs potentiellement indemnisables
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Il,7 MdF (-17 %), comme son
nombre de bénéficiaires (116 000
en moyenne). L'allocation de rem-
placement pour ['emploi (ARPE),
créée le 1" octobre 1995 par le ré-
gime d'assurance-chômage en fa-
veur de certains salariés ayant co-
tisé au moins 40 ans à la sécurité
sociale, alteint 6,3 MdF en 1997
et concerne 60 000 allocataires
en moyenne sur l'année (graphi-
que 8).

Le montant des allocations de
préretraite progressive est stable à
2,7 MdF, malgré la contraction des
entrées pour la deuxième année con-
sécutive. En moyenne sur l'année,
56 000 allocataires bénéficient de
ce dispositif.

Quant au régime de garanties de
ressources, il est aujourd'hui qua-
siment éteint: les allocations cor-
respondantes ne représentent plus
que 0,2 MdF. En revanche, les va-
lidations de points de retraite qui y
sont attachées continuent à peser
pour 3,6 MdF. Au total, le coût des
systèmes généraux de préretraite
dépasse 25 MdF en 1997 ; ils con-
cernent en moyenne près de 234 000
personnes.

Parmi les régimes sectoriels, le
plus important demeure celui des
cessations anticipées d'activité de
la sidérurgie, avec] ,6 MdF, soit une
baisse de 23 % traduisant le pro-
cessus d'extinction engagé depuis
1990. De même, le dispositif de pré-
retraite dans J'agriculture lancé en
1992 chute à 0,8 MdF.

Les dépenses de formation
continue fléchissent de 3 %

Principale composante de la po-
litique active de J'emploi, la forma-
lion professionnelle représente en
1997 une dépense de 83,8 MdF,
après 86,0 MdF en 1996. Cette
baisse de près de 4 % poursuit la
tendance observée depuis 1994, à
J'exception de 1996 (+4 %). La
dépense bénéficiant aux jeunes et
aux demandeurs d'emploi, soit

PREMIÈRES SYNTHÈSES

, --
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Graphique ~
Montant des principales allOt:atiuns de préretraite \fl'rsécs
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Graphiquc 9
Dépenses de form~1tif)n professionnelle en f.IVCUf des jeunes

et des demandeurs d'emploi
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37,4 MdF, poursuit la baisse amor-
cée en 1994, hormis le palier de
1996 (graphique 9). Le sens des
évolutions est le même, en moins
défavorable, pour la dépense en fa-
veur des actifs occupés qui s' inflé-
chit à 46,5 MdF (-2 'k).

Pour les stages en faveur desjl'u-
Iles, la contribution des régions,
compte tenu de la mise en (l'livre
depuis juillet 1994 de la décentrali-
sation, progresse à 3,8 MdF. Mais
les dépenses de J'État et des régions
réunies reculent toujours. La con-
tribution des entreprises, via les or-
ganismes de mutualisation, est en

1995 19% 1997

chute de 15 rie il 4,9 MdF. pOLir lé

financement des formations l'Il al-

ternance (-1).

Le cmÎt des progralllmcs dc -"ta-
ges financés par l'l~tat pOlir les

(-I)l'arllilll'/lrs,lflil/.fÏlIllI1(I'II'II'\O-
II/;r(/I/ol/s

1'1 II/illl("1 Ii 1'/'/lIhlllfi'hl' (lf/(/-

Chl;I'S Ii {{'l'hWI,1 dl' CI',\' «I//!U/II dl' .IiI/-

l1Ioliol/ 1'1/ 1I1t1'rl/ell1cï' /2,7 ,\ldF 1'01/1' (l'

1'01111'111 dl' ql/Ilh/ic(/I/o/l), II/nli <fIl/' 110/11

j'lIpl'/'('llliS,lllgl' (8.-1 .\ldFJ. CI' dl'f'IIlt"

II/(I/lfall/ 1'.111'11 l''ogrn.\//Ill {'(/l' l'IfJ){JOrf il

1 99f>, CI'S aidl'J, (II/i \'1'_11'111il a{{I;gcr Il'
CO/ÎI dl' ('('J COl1lnuJ dl' IUII'lIiI, ,\(ll/! cllI_l-

,l'/('S (/~'l'(' ln' (/lIlres l'_\/Ill/;''III;IIIIS l'Illri-

mes, dm1.\' la rulnit/lU' Pronwljn!1 de rem-

ploi el cré<llio!1 d'emplois.

~. --"--



demandclfrs d'emploi adultes est de
I.+.XMdF. après 17A MdFen 1996.
Ce rl'l'lll s'l'.Xplique prinl'ipalement
par la diminution de la pan de l'État
dans le financement de l'allocation
forl/1ation-n'classement (41 7(>à
partir de 1<)97. Xl 'Ir auparavant).
L~ coCa total de l'AFI{qui prend pour
les chtmleurs indemnisés le rclais
des allocations de chômage lors-
qu'ils L'ntrent en stage, ralentit un
peu ;I\ec 6.1 MdF Les autres for-
Illations destinées aux demandeurs
d'emploi, dOn! celles en faveur des
ch{')lncurs de longue durée

OA MdF. hors AFR). continuent à
fléchir. La contribution de l'UNEDIC
progresse f0l1en'1entà 6,8 MdF, dont
3.6 MdF pour la participation du
régime d'assurance-chômage à l'al-
location formation-reclassement et
3.2 MdF au titre des conventions

dl' cmB'ersion, Ce dernier disposi-
tif - tripartite entre UNEDIC,em-
ployeurs, État - offre des possibili-
tés de formation aux salariés licen-
ciés pour raison économique, Il
COliteau total 7,0 MdF, comme l'an-
née précédente,

Graphique 10
l\lontant des exonérations ciblées
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"

Zones franches, ZRR, ZR U », Complabi]ité publique;
De« Exo. ]", salarié» il.,( autres exo. non compensées ~', ACOSS (estimations).

Graphique Il
Exonérations dhlées et exonérations ~énérales

1990Milliards de~.
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. ARTI(loi
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,
50

BSIho. générales
has salaires

40

Lcs dépenses de formation con-
tinuc en direction ues actij~'OCCll-

l'és. soit 46,5 MdE se contractent
Ù nouveau, de près de 2 %, après
avoir fléchi pOlir la première fois
en 1994 et surtoU! en 1995. Elles

constituent 14.5 % de la dépense
pour l'emploi. La contribution de

j'fôtat poursuit sa baisse à 1,5 MdF.

L'effort des régions, estimé Ù
0,7 i\1dE progresse en rcvanche. Ce

sont toutL'fois les entreprises qui fi-

nallCL'nt I\;ssentiel de la formation
continue des salariés (-+4,2 MdF,
qahl~ par rapport fi l'année précé-
lknl~), dans le cadre de la paTtici-
patioll ohligatoire Ü la formation

professionndle continue (au mini-

mum 1,5 ck de la masse salariale
pour les entreprises de 10 salariés

et plus. et depuis 1993.0.15 % pour

les entreprises de moins de 10 sala-
riés), Le taux moyen de participa-

tion se maintient pour 1997 Ü
.1.26 '!c de la masse salariale (chif-
fre estimé).

10 OExo. ciblées
non compensées

20

~Exo. ciblées
cmnpensées10

o
]990 !Y91 J992 ]994 ]995 1996 1997

Exonération~ ciblées compensées, générales et ARTT, Comptabilité publique;
Exonérations ciblées non com~nsées, ACOSS.,

1
Les aides directes à l'emploi
toujours en Progression' :

i

charges en faveur des jeunes enap-

l'rentissage (4,] MdF), en contrat
de qualification (2,2 MdF), ou en-

core en faveur de chômeurs de lon-
gue durée embauchés sous contrat

de retour à l'emploi ou de contrat

initiative emploi (ensemble

9,6 MdF) (graphique 10). Viennent

ensuite les cOlltrats emploi-solida.

rité, emplois cOllsolidés, emplois de

ville et les premiers emplois jeunes

qui ont concerné près de

400000 personnes en moyenne sur

l'année, pour une dépense de
14,8 MdF (rémunération, frais de
formation, cotisation au régime

Les actions de promotion de

l'emploi et d'aide à la création
d'emplois mobilisent 51,3 Mdr~
après 47,6 MdF en 1996, soit une

hausse de près de 7 %. Cette pro-
gression est toutefois un peu ralen-

tie par rapport à celle observée les
années antérieures. Le premier,
poste concerne lesexollérathnlsde
cotisations sociales faisant l'objet
d'une compensation par l'État
(18,7 MdF) qui augmentent de
31 % : il s'agit des exonérations de

~_.~
~
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d'assurance-chômage). Les aides à
l'embauche continuent d'augmenter
fortement à 12,4 MdF: il s'agit
surtout des primes (associées à
des exonérations) pour le CIE
(5,2 MdF), ou pour les formations

en alternance et l'apprentissage
(4,8 MdF). L'aide au premier em-
ploi des jeulles créée en 1994 dé-
cline à 0,4 MdF, tandis que lescoll-
ventions de coopération de l'UNEDIC
se montent à 1,6 MdF. Au total, le
fort développement des exonéra-
tions ciblées et des primes à l'em-
bauche confirme le choix d'une po-
litique d'abaissement du coût du
travail dans le secteur concurren-
tiel, orientation qui a été considéra-
blement renforcée par les mesures
générales de réduction des charges
sociales sur les bas salaires (enca-
dré 2) ; le développement de ces
dernières n'a donc pas freiné l'es-
sor des exonérations ciblées. L'aide
à l'aménagement et à la réductioll
du temps de travail (loi Robien) re-
présente 1,3 MdF d'exonération
de cotisations sociales en 1997. Les
aides aux chômeurs créateurs ou
reprelleurs d'elltreprise chutent à
0,3 MdF en raison de la suppres-
sion de la prime pour les dossiers
acceptés à compter du début de l' an-
née 1997. Les actions de l'AGEFIPII
en faveur de l'insertion profession-
nelle des travailleurs halldicapés
restent au même niveau: 1,5 MdF.
De même que les subventions en fa-
veur des actions d'illsertioll par
l'écollomique : 0,3 MdF.

Certains dispositifs ciblés d'exo-
nération de cotisations de sécurité
sociale, créés entre 1989 et 1993,
ne font pas l'objet de compensation
par le budget de l'État. Les régi-
mes sociaux supportent donc des
pertes de recettes (encadré 3,
point 4) que l'Agence centrale des
organismes de sécurité sociale

LES MESURES D'ORDRE Gf:NÉRAL D'AIIAlSSEMENT

DES COTISATIONS SOCIALES SUR LES liAS SALAIRES

L'exonération des cotisations d'allocations familiales (5A
(j( LIu salaire

hrut) pour les has salaires est cntrée en vigueur au 1"1juillet 11)93.1~lIc est
totale pour les salaires compris enlre 1 el 1,1 SMIC el de 50 q, Je 1.1 à 1.2

SMIC. Ces seuils ont été relevés à 1,2 et 1,3 SMIC Ii partir du l'" j~lIl\'icr
1995. Le développement progressif de son champjusqu'à 1.5 et \'0 SMIC

avait été fixé par la loi quinquennale pour l'emploi. Mais line ri~lourne
dégressive sur les cotisations de sécurité sociale pour le~ ba~ ~alairc~ (COIll-
pris entre 1 et 1,2 SMIC) a été instaurée à partir du l'" septemhre 1995. Les
deux dispositifs ont fusionné au 1cr octohre 1996, pour les salaires allant

jusqu'à 1,33 SMIC, plafond ramené à 1,3 SMIC depuis le l'" janvier 19'!X,

L'État compense le manque Ü gagner pOlir les régimes sociaux de ces
exonéralions, soit 3,9 MdF en 1993, 11.6 MdF en 1994,20,7 MdF en 1995.
37,9 MdF en 1996 et 46,7 MdF en 1997 (1) (graphique II), Plus de 3,5
millions de personnes étaient concernées en 1993 el 1994 (pour des salaires
compris enlre 1 el 1,2 SMIC), près de 5 millions en 19Y5 (pour des salaires
allant jusqu'à 1,3 SMIC) et 5,5 millions environ fin 1997 (pour des salaires
inférieurs à 1,33 SMIC). Ces mesures d'on:/re général, qui concemcnt tOitS
les salariés du ~>e('teurprivé à ces niveaux de rémunération, 1/CSOllt IWS
prises efl compte dans la dépens(> pOllr l'emploi (encadré 3, point 3).

(J) Toutefois, compte te/lll de décalages cOl1!l'wh/t's apparus pOlir as 1'.\OlIém-

tio/ls, les dépenses « ail titre» de ces (lI/nées, c 'est.Ù-din' dll point dl~ \'Ill' dl's l'/ltn'-
prises, diffèrent quelque 1)l~1Iet correspol/d('1ZI respectiveme/lt cI.J.2 Mdl.; Il,.1 MdF
/9,3 MdF. 39,2 MdF et 46,9 Mdt.:

,
(ACQSS)estime à 10,6 MdF pour
1997, comme en 1996. 11 s'agit
principalement de l'exonération il
l'embauche dlt premier salarié
(2,7 MdF), de l'a{,atlemel1( el1
faveur des emplois à temps partiel
(2,6 MdF), ou des exonérations ac-
compagnant le contrat emploi-so-
lidarité ou le contrat emploi con-
solidé (5,2 MdF).

L'effort en faveur du maintien de
l'emploi, soit 3,8 MdF, chute de
25 % par rapport à l'année précé-
dente. Les indemnités spéciales de
montagne, mesure structurelle qui
favorise le maintien des actifs dans
des zones difficiles, baissent à
2,2 MdF. Les dépenses d'indem-
nisation du chÔmage partiel
(0,6 MdF) ainsi que d' accompagne-

ment des restructurations (congés
de conversion, aide au passage à

temps partiel, cellules de reclasse-
ment) (0,4 Md!') fléchissent aussi
par rapport à 1996.

Les dépenses d'incitation à l'ac-
tivité regroupent lagara1ltie de res-
sources des travailleIlrs hwulica-
{lés, qui progresse de 5 '70pour at-
teindre 5,0 MdF, et des aides il l'ins-
tallation des jeunes agriculteurs
pour 0,9 MdF.

Enfin, les frais de fonctionne-
ment du marché du travail repré-
sentent une dépense de 5,9 MdI-~en
très légère progression par rapport
à 1996 en raison du transfert de
l'inscription des dcmandeurs J' cm-
ploi à l'UNEDIC. La subvention il
l'ANPE,5,2 MdF, fléchit de près de
2 %.

Brigiue ROGUfJ
(DAR/oS)
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CE QUE RECOUVRE LA Df:pENSE POUR L'EMPLOI

1. La j):\f{ESétahlit chaque année un recensement et une analyse des efforts consentis par la collectivité
dans la lulte pour l'emploi et contre le chômage. Cette mesure financière est appelée dépense pour l'emploi

(''''1'1. Le champ de cette dépense inclut l'indemnisation du chômage et les actions de politique d'emploi
conduite... par le ministère du travail. mais aussi par les autres administrations: agriculture, aménagement

du territoire. commerce et artisanat. économie et finances. industrie, etc. Parmi les actions menées par les
aJministrat\ions autres que le ministère chargé de J'emploi. seules celles qui reposent sur un critère explicite
de création Oll Je maintien de l'emploi. ou encore de sortie du marché du travail, sont considérées comme
LQélllents de la politique de l'emploi. Les politiques sociales comme le RMIne sont pas prises en compte ici.

2. La dépense plHlr l' emploi comprend également la participation des entreprises et des salariés au finan-

cement de ces mesures par le biais de l'UNEDIC ou des dépenses de formation professionnelle continue, pour

l'essentiel. L'effort des collectivités territoriales n'cst, en revanche, que très imparfaitement appréhendé
puisqu'il est ici limité aux domaines relevant de l'obligation statistique (formation professionnelle en ré-
gions) ou couv,erts par enquête nationale (primes régionales à l'emploi).

3, La dépense pour l'emploi recouvre des subventions, des allocations ou des exonérations (compensées

ou non par l'État). Elle n'inclut pas le coût de mesures économiques générales pouvant avoir un effet sur

l'emploi ou encore de mesures réglementaires (comme celles relatives à la durée du travail, au salaire mini-
mum ou au contrat de travail) dont les incidences financières ne sont pas directement mesurables. Les
mesures d'abaissement général du coût du travail- dont la première à être entrée en vigueur à la mi-1993 est

l'exonération de cotisations d'allocations familiales pour les bas salaires - sont considérées comme des
mesures de nature macroéconomique affectant le mode de calcul des cotisations sociales ou de 1'impôt,
même si leur objectif principal est bien d'encourager l'emploi, A ce titre, elles ne sont pas prises en compte
ici, mais seulement mentionnées pour mémoire, tant il est vrai qu'elles constituent un volet important des

politiques publiques en faveur de l'emploi et qu'elles donnent lieu à compensation par le budget de l'État.
Cette convention est celle retenue par les organismes internationaux. en particulier l'OCDE qui compare

chaque année les dépenses publiques pour l'emploi dans les principaux pays industrialisés.

4, Certaines exonérations de cotisations sociales à objet spécifique (exonération à l'embauche du

1" salarié, abattement temps partiel, CES,...) ne font pas l'objet de compensation par l'État. Les régimes
sociaux subissent ainsi un manque à gagner. Considérant que ce manque à gagner représente un coût pour la

collectivité, bien que ne constituant pas une dépense à proprement parler, la DARESchoisit de privilégier le
point de vue du coût pour la collectivité et donc d'intégrer les estimations de perte de recettes (source ACOSS)

depuis la publication des comptes 1995, ainsi que dans la rétrospective publiée dans Quarallte ails de

po!itique de l'emploi (chapitre 1) en décembre 1996. Les séries anciennes ne sont pas modifiées et le man-

que à gagner est présenté comme une série autonome.

5, Ces données financières correspondent à des dépenses effectives (crédits consommés), à des manques à

gagner (exonérations de charges sociales non compensées) ou, très rarement, à des dépenses fiscales (cas de
J'exonération de taxe professionnelle dans le cadre de l'aménagement du territoire ou encore du crédit d'im-
plJt-formation). Certaines données sont provisoires pour 1997 et révisées pour les années antérieures.

6. La dépense pour l'emploi est traditionnellement répartie en dépenses passives (indemnisation du chô-
mage et incitation au retrait d'activité) qui correspondent à des revenus de remplacement, et dépenses actives

qui regroupent les autres rubriques et présentent les différentes facettes de la politique de l'emploi et les

moyens administratifs qu'elle sollicite (Service Public de l'Emploi), Ce classement est indicatif, car un

certain noÎnbre de dispositifs présentent des caractéristiques des deux ordres.

7, Le champ couvert par la 01'1'est un peu plus vaste que celui letenu par l'OCDI' pour ses comparaisons

internationales (OCDI', Perspectives de l'emploi). L' OCDI'prend en compie les politiques de marché du travail
rnises en œuvre par J'administration du travail, l'UNEDICou les régions, principalement. Elle exclut les
dépenses de formation professionnelle engagées par les entreprises. La part des dépenses actives qui repré-

sente ici 51 % de la 01'1'n'est que de 42 % pour l'OCDE. Au total, le champ retenu par l'OCDE pour la France

recouvre à environ 82 % celui de la dépense pour l'emploi.

-~._-~-~--
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'1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 191)7

Emploi marchand aidé . ...... .... ...... ... .... ... '17869 19374 20810 24458 29012 32 179 38313 42471

part en %................................................. 26,1 27,8 26,8 26,9 28,2 28,1 31,9 35,9

Emploi non marchand aidé .................... 4545 9072 12081 18390 19211 22 440 23 383 19625

part en %................................................. 6,6 13,0 15,6 20,2 18.7 19,6 19.5 /6.6

Total emploi aidé .................................. 22414 28 446 32891 42 848 48 223 54618 61 696 62097

part en 0/0................................................. 32,8 40,8 42,4 47,2 46,9 47.7 51,4 52,5

Formation professionnelle ..................... 14674 13943 20 455 !5612 30 420 36913 34 487 .n l.N

part en 0/0................................................. 2/,4 20,0 26,4 28,2 29.6 32,2 28.7 27.2

Prérclraitcs totales .......................... ..... 31 336 27 342 24 175 22 387 24 158 22961 23881 240K1

part en %................................................. 45,8 39,2 31,2 24,6 23,5 20,1 19,9 20..J

Ensem ble ................................................ 68 424 69731 77 522 90847 10281H 114492 120065 118316

part en 0/0................................................ JOO,O 100,0 JOO,O JOO,O JOO,O IOO,U IOO,() JO()JI

El/cadré ..J

LA DÉPENSE LIÉE AUX DISPOSITIFS CIBLÉS DE POLITIQUE DE L'EMPLOI

(champ défini dans le chapitre 1 et étudié dans les chapitres 1,2 et 3
de l'ouvrage 40 ails de politique de l'emploi)

Ce sous.ensemble de la dépense pour l'emploi regroupe les dispositifs ayant un lien Jirei.:l avec la néatiol1
d'emploi, la formation des demandeurs J'emploi ou les sorlies anlicipées de la vic aClive ; par rapport au champ
traité ici, il exclut donc principalement l'indemnisation du chÔmage el la formation professionnelle continue des
salariés. La dépense correspondante;cst estimée à 118,3 MdF pour 19Y7, après 120,1 MdF en IYY6, soil une
inflexion de 3 % en francs constants. Cette dépense correspond à 1,45 point de PIB, après 1,53 en 1YY6 (La-
bleau). Elle se répartit cn :

. emploi marchand aidé, en forte p~ogressîon (+ 10 %) ;

. cessation anticipée d'activité, stable par rapport à l'année précédenle ;

. formation professionnelle, en baisse de 8 % par rapport à 1996 ;

. emploi non marchand aidé, en chute de 17 %.

Coût d,es dispositifs ciblés de politique de l'emploi
AlilfiOI1.\'dl' F

Source: t\.ŒS-DARES. 1997 rCL'Iifié.

Le délail de cette dépense figure dans les Dossiers ùe la DARES, /Jilall lit, la politique' dt' l'nl/ploi ('1/ /997, J6.:crnnn:
]9lJX.

Les donnécs présentées ici ont été révisées par rapport il celles de la puhlkalion de déccmhrc IlJ9H.

-Pour en savoir plus:

« La dépense pour l' emploi en 1996", Premières Synthèses 98.05 - n° 21.1.

Bi/an de la politique de l'emploi en 1997, Les Dossiers de la DARES, n° 1-2, déco 1998.

«La politique de l'emploi en 1997 », Premières Synthèses 98.08 - n° 35.2.

« La situation de l'emploi débui 1998 », Premières,Synthèses 98.05 - n° 19.1.
;

Quarante ans de politique de l'emploi, DARES, La Docllmentalion française, décembre 1996.

La politique de l'emploi, DARES, Éd. La Découverte, coll. Repères, n° 228, octobre 1997.

Perspectives de l'emploi, OCDE,juin 1999.
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